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Action des herbicides

Herbicides à action foliaire
(propriétés et possibilités d’utilisation)

Herbicide de contact (glufosinate)
 Produits: voir Index viti page 4
Une ou deux applications selon la vigueur des adventices; pénétration uni-
quement par les organes verts; traitement de surface possible sur les rangs.
Seules les parties vertes touchées par l’herbicide meurent. La durée d’ac-
tion est courte. Les plantes vivaces peuvent repousser après une ou deux 
semaines. A appliquer uniquement sur plantes sèches.

Herbicides à action foliaire systémique (glyphosate)  
et herbicides à action foliaire et racinaire (flazasulfuron)
 Produits: voir Index viti page 4
Plusieurs applications peuvent être nécessaires selon le développement 
des adventices. Grande flexibilité d’intervention contre les dicotylédones 
et les graminées annuelles en cultures mi-hautes et hautes. Dans les par-
celles touchées par le bois noir, traiter les orties jusqu’à fin novembre. Le 
traitement au glyphosate est autorisé jusqu’à fin août au plus tard. Ne pas 
utiliser cette substance dans les cultures basses (gobelet, cordon bas, etc.).

Ne pas traiter les parties vertes de la vigne et appliquer avec la plus 
grande prudence dans les jeunes vignes.
Les plantes présentes sont éliminées par effet systémique: l’herbicide est 
transporté dans les racines et les organes de réserve.
Le glyphosate ne doit pas entrer en contact avec les plaies de taille durant 
les trois semaines qui suivent la taille. L’application doit être effectuée sur 
plantes sèches en conditions favorables (> 10 °C).
Attention: le ray-grass hybride (Lolium sp multiflorum + perenne) a dé-
veloppé une résistance vérifiée contre le glyphosate.

Graminicides spécifiques
 Produits: voir Index viti page 4
Application en post-levée sur des graminées possédant une masse foliaire 
suffisante pour absorber l’herbicide.
Contre les millets et graminées vivaces (y compris le chiendent). Les gra-
minicides s’appliquent sur des foyers localisés; le traitement de surface 
n’est pas recommandé contre les herbes (dicotylédones). Le glyphosate 
est plus efficace contre les herbes, notamment le chiendent.

Herbicides à action racinaire C1, C2, E, K1, L 
(avec restrictions pour les PER et le certificat VITISWISS)

Herbicides racinaires et foliaires en début de saison  
(avant le débourrement)
 Produits: voir Index viti page 4
L’application s’effectue en pré-débourrement, avec un herbicide racinaire 
seul ou combiné à un herbicide foliaire. Dans certains cas, un herbicide fo-
liaire doit être appliqué auparavant pour éliminer les adventices présentes.
Technique peu respectueuse de l’environnement: les produits racinaires 
augmentent les risques d’érosion et de résidus dans les eaux. Le dichlobénil 
et la flumioxazine doivent être appliqués au moins trois semaines avant le 
débourrement et au plus tard le 15 mars.
Les herbicides racinaires ne détruisent pas la végétation développée. Leur 
efficacité est moins bonne sur sol lourd, car ils sont fixés par l’argile du sol.
Une seule application en début de saison ne suffit généralement pas pour 
nettoyer la parcelle, mais permet de retarder et de réduire le nombre d’ap-
plications foliaires durant la saison.

Herbicides racinaires en cours de saison
 Produits: voir Index viti page 4
Appliquer l’herbicide racinaire fin mai ou au plus tard le 15 juin, afin de 
maintenir le sol nu durant l’été. Ce traitement suffit généralement à com-
battre efficacement les adventices jusqu’aux vendanges.
Les doses doivent être réduites en conséquence pour permettre à une vé-
gétation hivernale de se développer en fin de saison.
Un traitement préalable est généralement nécessaire, soit avec un herbi-
cide foliaire, soit avec un racinaire à dose réduite (fractionnement) ou un 
herbicide combiné. Ne pas dépasser les doses annuelles recommandées. 
L’application de deux herbicides racinaires différents permet d’alterner les 
matières actives en réduisant leurs doses respectives.
Alterner les matières actives en fonction de leur groupe de résistance per-
met de retarder le développement des résistances chez les adventices.

Spécification
Les matières actives glufosinate, diuron + glyphosate, diuron + linuron, 
diuron, therbutylazine + diuron + glyphosate (produits Basta, Oscar, Valor, 
Banex-Fituron-Diuron 80 et Alce) sont à réserver uniquement au traite-
ment sur le rang.

De l’eau est giclée sur la plante au travers de petites buses 
et à haute pression, afin de la détruire et de la mélanger  
ensuite à la terre.

Désherbage à cheval. Désherbage à Rolofaca –  
une machine qui plie les herbes.
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